
La prévention des risques, l’affaire de tous

Les dernières lois ont affirmé la place des collectivités territoriales, le rôle des 

opérateurs et plus largement de la société civile dans les démarches de 

prévention. La notion de responsabilité individuelle et de partage de la 

responsabilité y est également mise en avant. 

C’est une approche plus collaborative et plus partenariale qu’il convient de 

promouvoir aujourd’hui dans laquelle l’État doit clairement afficher sa stratégie 

en matière de prévention et rechercher, par la concertation et le débat avec la 

société civile, une meilleure prise en compte des spécificités locales. 

L'UE s’engage vers la définition d'une stratégie européenne de 

prévention.

La directive inondation de novembre 2007, qui est en cours de 

transposition en France, demande aux états membres de fixer des 

objectifs de gestion des risques liés aux inondations en vue de réduire 

les impacts sur la santé humaine, l’environnement, le patrimoine 

culturel et l’activité économique, en tenant compte des particularités 

locales et régionales.

La prévention des risques et l’Europe

D’autres pistes à développer…

L’évolution des connaissances, l’évaluation des actions conduites jusqu’à présent sont autant de ressources sur 

lesquelles bâtir et enrichir la politique nationale de prévention des risques dont certains axes devront connaître une 

traduction législative et réglementaire.

A cet égard, d’autres pistes demandent à être développées aujourd’hui dont, par exemple :

- la relation entre aléas et vulnérabilité

- une attention particulière aux grandes catastrophes (type tempête 1999, inondations majeures ou grands séismes)

- un cadre rénové des relations et des responsabilités entre l’État et les acteurs de terrain, notamment les 

collectivités territoriales

- l’expression d’un cadre européen de prévention dans lequel inscrire les politiques nationales.

Le régime assurantiel : un outil incitatif

Assurance et prévention : une modulation des franchises pour inciter à la prévention

Depuis septembre 2000, les franchises sont modulées à la hausse pour les sinistres situés dans des communes non dotées d’un PPRN prescrit 

alors qu’elles ont déjà fait l’objet de plusieurs arrêtés cat’nat’. 

Cette « surfranchise » est annulée dès lors qu’un PPRN est prescrit à condition qu’il soit approuvé dans un délai de 4 ans.

La réassurance, l’autre levier économique 

Du fait de l’uniformité de son taux, la prime cat’nat’ ne révèle pas l’exposition au risque et n’influence donc pas les choix d’installation des 

populations. Une articulation entre assurance et prévention via une modulation de la prime cat’nat’ prenant en compte la diversité géographique de 

la sinistralité permettrait d’orienter les choix d’installation vers les zones les moins exposées et l’adoption de mesures de réduction de vulnérabilité.

Ce lien entre assurance et prévention pourrait être notamment établi via la réassurance dans le cadre de la garantie de l’Etat.

L’assurance des risques naturels en France, un système dual :

Pour la France, l’assurance des risques naturels (hors risques agricoles) est 

composée d’une part, d’un dispositif assurantiel contractuel classique pour 

les risques considérés comme assurables, et d’autre part,  du régime 

d’indemnisation des catastrophes naturelles (loi du 13 juillet 1982) 

basé sur le principe de la solidarité nationale.

Cette solidarité nationale face aux catastrophes s’exprime par :

1. L’obligation légale d’assurance,

2. Un taux uniforme pour la surprime CaTNaT , payée par tout assuré,

3. La garantie de l’État apportée à la Caisse Centrale de Réassurance.

Ainsi, l’État est impliqué par sa politique publique de prévention, et par le 

mécanisme assurantiel dont il fixe les règles et dont il est garant.

Préjudice total et dommages assurés causés par les grands catastrophes 

naturelles dans le monde 1950-2008
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